
SAVOIE

LE D6PARTEMENT
P61e social
DIRECTION ENFANCEJEUNESSE FAMILLE

Arrete n° 2025-ETS EJF-039
portant tarification et dotation globale provisoire

pour 1'exercice 2025
du Dispositif des IMineurs Non Accompagnes

Association de la Sauvegarde de I'Enfance et de I'Adolescence des Savoie
177 avenue du Comte Vert 73 000 Chamb^ry

?Piness730013604

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

VU Ie code de Faction sociale et des families notamment ses articles L.313-11 et R314-43-1;

VU 1'arrgte du departement de la Savoie du 03 janvier 2020 portant modification de 1'autorisation de
fonctionnement du « Dispositif Mineurs non accompagnes » (DMNA) sis 311, quai des
Allobroges a. Chambery, et ger6 par 1'association de la Sauvegarde de 1'enfance et 1'adolescence
des Savoie ;

VU Ie courrier transmis en janvier 2024 par lequel la personne ayant qualite pour representer
I'association de la Sauvegarde de 1'Enfance et 1'Adolescence des Savoie a adresse ses
propositions budgetaires et leurs annexes poiu- 1'exercice 2024;

VU la deliberation du Conseil departemental de la Savoie du 13 decembre 2024 fixant 1'objectif
annuel d'evolution des d6penses en application de 1'article L. 313-8 du code de 1'action sociale
et des families;

VU Ie dialogue de gestion ainsi que la proposition budg^taire transmise par coun-ier du Conseil
departemental de la Savoie en date du 23 mai 2025 ;

VU 1'an-ete du departement de la Savoie en date du 27 mai 2024 portant modification de 1'autorisation

de fonctionnement;

VU Ie contrat pluriamiuel d'objectifs de moyens 2025-2029 en cours de signature ;

SUR proposition de monsieur Ie Directeur general des services departementaux et de madame la
Directrice generale adjointe du Pole social du Departement.
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Article 1 - Pour Pexercice 2025 etjusqu'a publication d'unnouvel arr&t6, les dotations annuelles sont
precisees dans Ie tableau ci-dessous avec un versement au l/126me dans les conditions pr^vues par
1'article R.314-43-1 du code de 1'action sociale et des families conune suit:

Service DMNA

Mise & 1'abri

Plateforme

Dotation 2025

818152,00 €

4 357 890,00 €

Article 2 - Pour 1'exercice budgctaire 2025, la tarification des services gcics par 1c DMNApour la
plateforme de 1'association de la Sauvegarde de PEnfance et de 1'Adolescence des Savoie, est fixee
comme suit & compter du lerjan.vier 2025 :

Services DMDNA

Mise a 1'abri

Plateforme

Tarification 2025

191,56 €

109,64 €

Pour 1'exercice budgetaire 2026, la tarification arretee a 1'article 1 prolonge ses effets au-dela de
l'ann6e 2025, sur les premiers mois de l'ann6e 2026 jusqu'^ la pamtion du procham arr@t6 de
tarification.

Article 3 - Un recours contentieux devant Ie Tribunal interregional de la tarification sanitaire et sociale
de Lyon, sis 184 rue Duguesclin - 69433 Lyon Cedex 03, peut etre introduit centre Ie present arrete par
toute personne physique ou morale int6ressee dans un delai fi-anc d'un mois a compter de sa publication
ou de sa notification, conform6mentaux dispositions des articles L. 3 51-1 ^L.351-8 du code de 1'action

sociale et des families.

Article 4 - Monsieur Ie Directeur general des services d6partementaux et madame la Directrice generale
adjointe du Pole social, sont charges, chacun en ce qui Ie conceme, de 1'execution du present arrete qui
sera public sur Ie site Internet du D6partement de la Savoie.
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